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ARS PACA

R93-2018-05-25-001

RAA 28 mai 2018

RENOUVELLEMENT D'ACTIVITE DE SOINS
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RENOUVELLEMENT D'ACTIVITE DE SOINS 4



DEPT
RENOUVELLEMENT DEMANDE : 

ACTIVITE ou EML
EJ ADRESSE E.J. FINESS E.J.

SITE 

(E.T.)
ADRESSE E.T. N° FINESS E.T.

DATE

RENOUVELLEME

NT

DATE LETTRE 

NOTIFICATION 

DU 

RENOUVELLEME

NT

83
Médecine en hospitalisation 

complète

SAS Polyclinique 

Notre-Dame

345 avenue Pierre 

Brossolette 

83300 Draguignan

83 000 045 4
Polyclinique 

Notre-Dame

345 avenue Pierre 

Brossolette 

83300 Draguignan

83 010 039 2 23/04/2019 18/05/2018

83
Chirurgie en hospitalisation 

complète

SAS Polyclinique 

Notre-Dame

345 avenue Pierre 

Brossolette 

83300 Draguignan

83 000 045 4
Polyclinique 

Notre-Dame

345 avenue Pierre 

Brossolette 

83300 Draguignan

83 010 039 2 23/04/2019 18/05/2018

83

Médecine en hospitalisation 

complète et médecine en 

hospitalisation à temps partiel de 

jour ou de nuit

Centre hospitalier 

de Saint-Tropez

RD 559

Rond-point du 

Général Diégo 

Brosset

83 010 059 0
Centre hospitalier 

de Saint-Tropez

RD 559

Rond-point du 

Général Diégo 

Brosset

83 000 033 7 02/04/2019 18/05/2018

83 Médecine d'urgence (SU et SMUR)
Centre hospitalier 

de Saint-Tropez

RD 559

Rond-point du 

Général Diégo 

Brosset

83 010 059 0
Centre hospitalier 

de Saint-Tropez

RD 559

Rond-point du 

Général Diégo 

Brosset

83 000 033 7 24/04/2019 18/05/2018
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DRJSCS PACA

R93-2018-05-23-006

Arrêté fixant structures labelisées ij PACA 23mai2018

Sont labellisées "information Jeunesse" les structures suivantes : Ville de Toulon, PIJ Espace

Pluriel Jeunes à Istres, Ville de Gap.
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Rectorat Aix-Marseille

R93-2018-05-17-109

Arrêté fixant les parts respectives de femmes et d'hommes

composant les effectifs pris en compte pour la

détermination du nombre de représentants du personnel au

sein d'une commission consultative mixte académique de

l'académie d’Aix-Marseille 
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Rectorat Aix-Marseille

R93-2018-05-18-009

Arrêté fixant les parts respectives de femmes et d'hommes

composant les effectifs pris en compte pour la

détermination du nombre de représentants du personnel au

sein d'une commission consultative mixte

interdépartementale de l'académie d’Aix-Marseille 
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Rectorat Aix-Marseille

R93-2018-05-25-013

Arrêté fixant les parts respectives de femmes et d’hommes

dans les commissions administratives paritaires

académiques et départementales de l'académie d'Aix

Marseille des ATSS, Personnels de direcion, Psy EN, CPE,

IEN et enseignants 1er et 2nd degrés
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Rectorat Aix-Marseille

R93-2018-05-25-009

Arrêté instituant une commission administrative paritaire

compétente à l’égard des infirmiers de l'éducation

nationale et de l'enseignement supérieur de l’académie

d’Aix Marseille 
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Rectorat Aix-Marseille

R93-2018-05-25-008

Arrêté instituant une commission administrative paritaire

compétente à l’égard des Inspecteurs de l’Éducation

Nationale (IEN) de l'académie d'Aix Marseille 
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Rectorat Aix-Marseille

R93-2018-05-25-010

Arrêté instituant une commission administrative paritaire

compétente à l’égard des personnels de direction

d’établissement d’enseignement ou de formation de

l’académie d’Aix MarseilleElections professionnelles
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Rectorat Aix-Marseille

R93-2018-05-25-011

Arrêté instituant une commission administrative paritaire

compétente à l’égard des Psychologues de l’Éducation

Nationale (PSY EN) de l’académie d’Aix Marseille
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Rectorat Aix-Marseille

R93-2018-05-25-012

Arrêté instituant une commission administrative paritaire

compétente à l’égard des secrétaires administratifs de

l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur de

l’académie d’Aix Marseille
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Rectorat de l'académie de Nice

R93-2018-05-28-008

ARRETE CAPA - sièges ASSAE
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Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels aux commissions 
administratives paritaires académiques des assistants de service social des administrations 
de l'Etat  

 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 

Vu le décret n° 2012-1098 du 28 septembre 2012 modifié portant statut particulier du corps interministériel 
des assistants de service social des administrations de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2017-1051 du 10 mai 2017 portant statut particulier du corps interministériel des 
assistants de service social des administrations de l'Etat  

Vu l'avis du comité technique paritaire en date du 28 mai 2018 

ARRETE  

Article 1 : Le nombre de sièges des représentants des personnels aux commissions administratives 
paritaires académiques compétentes à l’égard des assistants de service social des administrations de 
l'Etat est fixé comme suit : 

 

 

ASSAE Titulaires Suppléants 

Principal 1 1 

Classe normale 1 1 

 

 
Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 
 

Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera 

l'objet d'une publication. 
 

Fait à Nice, le 28 mai 2018 

 
 

Le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 

Emmanuel ETHIS 

Corps, grade Nombre de sièges 
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Rectorat de l'académie de Nice

R93-2018-05-28-007

ARRETE CAPA - sièges ATEE
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Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels aux commissions 
administratives paritaires académiques des adjoints techniques des établissements 
d'enseignement 

 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 

Vu le décret n° 91-462 du 14 mai 1991 modifié fixant les dispositions statutaires applicables au corps des 
adjoints techniques des établissements d'enseignement du ministère de l'éducation nationale et au corps 
des techniciens de l'éducation nationale ; 

Vu l'avis du comité technique paritaire en date du 28 mai 2018 
 

ARRETE  

Article 1 : Le nombre de sièges des représentants des personnels aux commissions administratives 
paritaires académiques compétentes à l’égard des adjoints techniques des établissements 
d'enseignement est fixé comme suit : 

 

 

ATEE Titulaires Suppléants 

C3 Principal 1ère classe 1 1 

C2 Principal 2ème classe 2 2 

C1 2 2 

 
 

Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 

représentation du personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 

 
Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera 

l'objet d'une publication. 

Fait à Nice, le 28 mai 2018 

 
 

Le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 

Emmanuel ETHIS 

Corps, grade Nombre de sièges 

Rectorat de l'académie de Nice - R93-2018-05-28-007 - ARRETE CAPA - sièges ATEE 30



Rectorat de l'académie de Nice

R93-2018-05-28-005

ARRETE CAPA - sièges ATRF
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Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels aux commissions 
administratives paritaires académiques des adjoints techniques de recherche et de 
formation de l'éducation nationale 

 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 

Vu le décret n°85-1534 du 31 décembre 1985 modifié fixant les dispositions statutaires applicables aux 
ingénieurs et aux personnels techniques et administratifs de recherche et de formation du ministère chargé 
de l'enseignement supérieur.  

Vu l'avis du comité technique paritaire en date du 28 mai 2018 

ARRETE  

Article 1 : Le nombre de sièges des représentants des personnels aux commissions administratives 
paritaires académiques compétentes à l’égard des adjoints techniques de recherche et de formation de 
l'éducation nationale est fixé comme suit : 

 

 

ATRF Titulaires Suppléants 

C3 Principal 1ère classe 1 1 

C2 Principal 2ème classe 2 2 

C1 2 2 

 
 

Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 

représentation du personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 
 

Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera 

l'objet d'une publication. 
 

Fait à Nice, le 28 mai 2018 

 
 
 

Le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 

 

Emmanuel ETHIS 

Corps, grade Nombre de sièges 
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Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels aux commissions 
administratives paritaires académiques de certains personnels 

 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 

Vu le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes 
applicables aux corps d'adjoints administratifs des administrations de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2008-1386 du 19 décembre 2008 portant dispositions transitoires relatives à la création du 
corps des adjoints administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et modifiant le 
décret n° 2005-1191 du 21 septembre 2005 modifié relatif à l’évaluation et à la notation de certains 
fonctionnaires du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

Vu le décret n° 2010-302 du 19 mars 2010 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables 
aux corps des secrétaires administratifs des administrations de l'Etat et à certains corps analogues relevant 
du décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions statutaires communes à divers corps de 
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 modifié portant statut particulier du corps interministériel des 
attachés d'administration de l'Etat ; 

Vu l'avis du comité technique paritaire en date du 28 mai 2018 

ARRETE  

Article 1 : Le nombre de sièges des représentants des personnels aux commissions administratives 
paritaires académiques compétentes à l’égard des corps administratifs est fixé comme suit : 

 

Corps, grade Nombre de sièges 

AAE Titulaires Suppléants 

Hors classe 1 1 

DDS et APA 2 2 

Classe normale 1 1 

SAENES Titulaires Suppléants 

B3 Classe exceptionnelle 2 2 

B2 Classe supérieure 2 2 

B1 Classe normale 2 2 
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2/2 

 

Corps, grade (suite) Nombre de sièges Corps, grade 

ADJAENES Titulaires Suppléants 

C3 Principal 1er classe  2 2 

C2 Principal 2eme classe 2 2 

C1 1 1 

 

 
Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 

représentation du personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 

 
Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera 

l'objet d'une publication. 

 
 

Fait à Nice, le 28 mai 2018 

 
 
 
 

Pour le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 

 

Emmanuel ETHIS 
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Rectorat de l'académie de Nice

R93-2018-05-28-009

ARRETE CAPA - sièges IEN
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Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels aux commissions 
administratives paritaires académiques des inspecteurs de l'éducation nationale 

 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 

Vu le décret n° 90-675 du 18 juillet 1990 modifié portant statuts particuliers des inspecteurs d'académie – 
inspecteurs pédagogiques régionaux et des inspecteurs de l'éducation nationale ; 

Vu l'avis du comité technique paritaire en date du 28 mai 2018 
 

ARRETE  

Article 1 : Le nombre de sièges des représentants des personnels aux commissions administratives 
paritaires académiques compétentes à l’égard des inspecteurs de l'éducation nationale est fixé comme 
suit : 

Corps, grade Nombre de sièges 

IEN Titulaires Suppléants 

Hors classe 1 1 

Classe normale 1 1 

 

 
Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 

 
Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera 

l'objet d'une publication. 

 

Fait à Nice, le 28 mai 2018 

 
 

Le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 

 

Emmanuel ETHIS 
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Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels aux commissions 
administratives paritaires académiques des infirmières et infirmiers des services médicaux 
des administrations de l'Etat 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 

Vu le décret n° 94-1020 du 23 novembre 1994 modifié fixant les dispositions statutaires communes 
applicables aux corps des infirmières et infirmiers des services médicaux des administrations de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2012-762 du 9 mai 2012 modifié portant dispositions statutaires communes aux corps 
d'infirmiers de catégorie A des administrations de l'Etat ; 

Vu l'avis du comité technique paritaire en date du 28 mai 2018 

ARRETE  

Article 1 : Le nombre de sièges des représentants des personnels aux commissions administratives 
paritaires académiques compétentes à l’égard des infirmières et infirmiers des services médicaux des 
administrations de l'Etat est fixé comme suit : 

 

 

INF EN ES Titulaires Suppléants 

Hors classe 1 1 

Classe supérieure 1 1 

Classe normale 2 2 

 
 

Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 
 

Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera 

l'objet d'une publication. 
 

Fait à Nice, le 28 mai 2018 

 
 

Le Recteur, 
Chancelier des Universités 
 

Emmanuel ETHIS 

Corps, grade Nombre de sièges 
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Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels aux commissions 
administratives paritaires académiques des personnels de direction 

 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 

Vu le décret n° 2001-1174 du 11 décembre 2001 modifié portant statut particulier du corps des personnels 
de direction d'établissement d'enseignement ou de formation relevant du ministre de l'éducation nationale ; 

Vu l'avis du comité technique paritaire en date du 28 mai 2018 
 

ARRETE  

Article 1 : Le nombre de sièges des représentants des personnels aux commissions administratives 
paritaires académiques compétentes à l’égard des personnels de direction est fixé comme suit : 

 

Corps, grade Nombre de sièges 

Personnels de direction Titulaires Suppléants 

Hors classe 1 1 

Classe normale 2 2 

 

 
Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 

 
Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera 

l'objet d'une publication. 

 

Fait à Nice, le 28 mai 2018 

 
 
 

Le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 

 

Emmanuel ETHIS 
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Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels aux commissions 
administratives paritaires académiques des psychologues de l'éducation nationale 

 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 
 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 

Vu le décret n° 2017-120 du 1er février 2017 modifié portant dispositions statutaires relatives aux 
psychologues de l'éducation nationale ; 

Vu l'avis du comité technique paritaire en date du 28 mai 2018 
 

ARRETE  

Article 1 : Le nombre de sièges des représentants des personnels aux commissions administratives 
paritaires académiques compétentes à l’égard des psychologues de l'éducation nationale est fixé comme 
suit : 

 

PSYEN Titulaires Suppléants 

Classe exceptionnelle 1 1 

Hors classe 1 1 

Classe normale 2 2 

 
 

Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de 

représentation du personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 

 
Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera 

l'objet d'une publication. 

 

Fait à Nice, le 28 mai 2018 

 
 

Le Recteur, 
Chancelier des Universités 

 

 

Emmanuel ETHIS 

Corps, grade Nombre de sièges 
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